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P R O J E T  D E  L O I
1° relative à la mise en application du règlement (UE) 2016/1103 

du Conseil du 24 juin 2016 mettant en œuvre une coopéra-
tion renforcée dans le domaine de la compétence, de la  
loi applicable, de la reconnaissance et de l’exécution des 
décisions en matière de régimes matrimoniaux et du règle-
ment (UE) 2016/1104 du Conseil du 24 juin 2016 mettant en 
œuvre une coopération renforcée dans le domaine de la 
compétence, de la loi applicable, de la reconnaissance et 
de l’exécution des décisions en matière d’effets patrimo-
niaux des partenariats enregistrés ; et

2° modifiant le Nouveau Code de procédure civile en y ajoutant 
un article 685-2ter

* * *

DISPENSE DU SECOND VOTE CONSTITUTIONNEL 
PAR LE CONSEIL D’ETAT

(24.7.2018)

Le Conseil d’État,

appelé par dépêche du Président de la Chambre des députés, du 18 juillet 2018 à délibérer sur la ques-
tion de dispense du second vote constitutionnel du

PROJET DE LOI
1° relative à la mise en application du règlement (UE) 2016/1103 

du Conseil du 24 juin 2016 mettant en œuvre une coopéra-
tion renforcée dans le domaine de la compétence, de la 
loi applicable, de la reconnaissance et de l’exécution des 
décisions en matière de régimes matrimoniaux et du règle-
ment (UE) 2016/1104 du Conseil du 24 juin 2016 mettant en 
œuvre une coopération renforcée dans le domaine de la 
compétence, de la loi applicable, de la reconnaissance et 
de l’exécution des décisions en matière d’effets patrimo-
niaux des partenariats enregistrés ; et

2° modifiant le Nouveau Code de procédure civile en y ajoutant 
un article 685-2ter

qui a été adopté par la Chambre des députés dans sa séance du 18 juillet 2018 et dispensé du second 
vote constitutionnel ;

Vu ledit projet de loi et l’avis émis par le Conseil d’État en sa séance du 3 juillet 2018 ;
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se déclare d’accord

avec la Chambre des députés pour dispenser le projet de loi en question du second vote prévu par 
l’article 59 de la Constitution.

Ainsi décidé en séance publique à l’unanimité des 17 votants, le 24 juillet 2018.

 Le Secrétaire général, Le Président du Conseil d’État, 
 Marc BESCH Georges WIVENES


